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Maire de Booué de 2008 à 2013 et actuellement conseil-
ler municipal, Léon Major-Emane-Nze réagit aux propos
de son successeur, Alexandre Minguila, dans un entretien
paru dans l'Union du 11 janvier 2018.  

Léon Major-Emane-Nze : "Je réagis en ma qualité d'an-
cien maire de Booué et de conseiller municipal sur les pro-
pos du maire Alexandre Minguila. Il dénonce les situations
administrative, financière et politique de l’institution dont
il a la charge. En 2012, dans le cadre du plan d’aménage-
ment de la commune, une mission technique de l’Aménage-
ment du territoire a séjourné à Booué pour procéder à la
délimitation de la ville et à l’évaluation de sa population.
Donc, Booué a 3083 km2 et 6025 habitants vivent dans ses
cinq quartiers.
La mairie existe depuis 1996 et depuis les précédents
maires, l'institution est toujours pourvue de documents de
gestion administrative et financière. Il  doit observer scru-
puleusement le principe de la continuité du service public
dans toute gestion administrative et de la chose publique.
Pour preuve, il y eut, le 20 février 2014, entre les maire sor-
tant et entrant, une passation des charges qu’il a signée.
Après avoir pris en compte le passif et l’actif de la mairie. Il
n’a jamais soldé la dette antérieure mentionnée sur le pas-
sif du PV de passation des charges.  
Le conseil municipal a 9 conseillers PDG et son allié le RPG
en a 3. Avec 12 conseillers sur 19, il peut bien travailler.
D'ailleurs, la défaillance constatée par les conseillers muni-
cipaux est que dans le cadre du renforcement des capacités
budgétaires, du point de vue du relèvement du crédit prévi-
sionnel, il n’a jamais observé à la lettre l’effectivité du prin-
cipe du droit de centralité dans l’espace communal. A
propos des budgets, si la mairie a pu passer en 2016 au
Groupe 3, cette performance est née du génie du comptable
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public qui a sommé la Setrag de s’acquitter d’une ardoise
en faveur de la mairie, comptant pour l’exercice 2016. Or, en
2014 et en 2015, les budgets sont de l’ordre de 129 millions
211 510 francs et 114 millions 033 754 francs. Pendant ma
gouvernance en 2011, le budget est de l’ordre de 129 mil-
lions 945 180 francs. En 2012, il est en augmentation de 161
millions 823 005 francs, et en 2013, il est de l’ordre de 143
millions 637 774 francs".
Par ailleurs, toujours en 2012, pour la première fois, la mai-
rie passe au groupe 3. Cette performance personnelle m’a
valu d’être nominé et d’être élu 3e meilleur maire du Gabon,

après ceux de Port-Gentil et d’Owendo. Mais en matière de
budget, le maire doit mettre en place un rôle d'inscrire et
de récapituler qui lui permet d’avoir un fichier factuel des
ressources propres. Le cas des machines de menuiserie de
la mairie qui croupissent à Bernabé-Gabon à Libreville.
Alors que le maire a été enjoint par le ministre de l’Intérieur,
le 4 décembre 2014, de prescrire dans le budget de l’exercice
2015, des charges relatives à l’acheminement sur site et à la
mise en marche de ces 5 machines pour générer des entrées
significatives à la mairie. 
Pour les maires qui n'ont pu rempiler, l’explication est que
cette mascarade entretenue provient de la volonté des diri-
geants locaux du PDG qui, chaque fois, placent sous leur tu-
telle un homme agneau qu’ils contrôlent et qui doit
exécuter, les yeux fermés, leurs injonctions. Comme cela n’a
toujours jamais marché, les décideurs virent les maires. En
matière d’insalubrité, le maire peut signer une convention
avec un prestataire agréé et compétent ou procéder aux
campagnes à travers la ville dans un ordre bien établi.
Outre les machettes, dons des tiers selon lui, je rappelle que
l’actif pris en compte par lui disposait de tronçonneuses, dé-
broussailleuses et d’autres équipements.  
Quant aux taxis à Booué, comment comprendre qu’un par-
ticulier vienne exploiter, dans le transport urbain, sans res-
pecter les délibérations du Conseil municipal, qui
commandent le paiement des différentes taxes locales et de
l’effectivité de la couleur agréée du taxi ? Le maire se voit
impuissant devant cet opérateur économique. Il a d’ailleurs
bénéficié d’un camion, d'un bus climatisé de 19 places, d'un
véhicule de fonction Toyota Prado TX neuf, de 2 remorques
de voiries pour le ramassage des ordures ménagères, etc. 
Le constat fait est que Alexandre Minguila occupe une fonc-
tion dont il semble ignorer les tenants et les aboutissants.
C’est pourquoi, il importe, pour sa gouverne, d’émerger
dans l’ère de la mondialisation par le renforcement de ses
capacités. Car un maire complet est un maire formé, et un
maire inerte est un maire qui s’ignore. Par ailleurs, l’ap-
prentissage est le temps d’étudier l’expérience, qui est le
temps de la pratique". 

La ville de Mbigou a vibré
le week-end écoulé, au
rythme du Parti démocra-
tique gabonais (PDG), à
l'occasion de la rentrée
politique du nouveau
membre du bureau poli-
tique du premier siège de
cette localité, Alain Bouka
Manganda.

LE membre du bureau poli-tique (MBP) du 1er siègedu département de laBoumi-Louétsi, dans la pro-vince de la Ngounie, AlainBouka Manganda, a ren-contré sa base, le week-enddernier, à la place des fêtesde Mbigou. Dans le cadrede sa rentrée politique. Lenouveau responsable poli-tique de la localité était ac-compagné de plusieursautres cadres du parti. Ce premier contact lui apermis d’exhorter les siens

à cultiver les valeursd’unité et de rassemble-ment, pour le rayonnementde leur département. Il aclamé à cet effet: « le déve-
loppement de cette localité
est une affaire de tous les
enfants de la Boumi-Louetsi.
» Il a poursuivi en cestermes: « c’est uniquement
ensemble que nous pouvons
changer Mbigou et lui ren-
dre ses lettres de noblesse. »Les militants Pdgistes deMbigou ont, par la mêmeoccasion, pu mettre des

noms sur les visages del’ensemble des responsa-bles du parti qu’ils ont ré-cemment élus lors duConseil provincial de leurformation politique. Les-quels auront la charge, à encroire le ''MBP'', d’apporterdes idées nouvelles suscep-tibles de revitaliser et régé-nérer le parti, sanstoutefois exclure un quel-conque fils ou fille dudit dé-partement. Aussi, Alain Bouka Man-ganda a-t-il invité les ca-

dres, les notables et lesjeunes de sa circonscrip-tion électorale à réfléchird'ores et déjà sur la ventila-tion du fonds d’investisse-ment départementalannoncé par le chef del’Etat, le soir du 31 décem-bre 2017.En attendant, le moins quel’on puisse dire, est que lesmilitants ont été réceptifsau message du jour. En té-moigne le secrétaire dépar-temental du parti qui, aunom de la base, s’est dit dis-

posé à accompagner lenouveau responsable poli-tique dans sa mission.Par ailleurs, cette rentrée aété fortement marquée parl’annonce faite par le mem-bre du bureau politique, duréaménagement et de l’en-soleillement de l'axe rou-tier Mbigou-Makongonio,long de 47 km. Le lance-ment des travaux est prévupour ce 25 février, à encroire le directeur régionaldes Travaux publics de laNgounié.
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L'ancien maire de Booué, Léon Major-Emane-Nze.
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Le MBP du 1er siège de Mbigou, Alain Bouka Manganda, ici lors
de son intervention...
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...n'est pas venu les mains 
vides.
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